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CÂBINET DU PRESIDENT

Lf

oRDoNNANcE N"2olo.- Oü8 lpcsliÂal§6 ponrarur
NOMINATION DE MONSIEUR STANISLAS JEAN
FELIHO EN QUALITE D'ARCHIVISTE A LA CHAMBRE
DES COMPTES DE LA COUR SUPREME.

UPÂ€

VU La loi N" 90-32 du 1'l décembre'1990 portant Constitution de la République du
Bénin ;

vu: L'ordonnance N" g6-001/pcs-cAB du 0B janvier '19g6 portant composition,
foncilonnement et attributions du cabinet du président de ra cour suprême ;

VU ; L'ordonnance N' 91-10/PCS-CAB du '14 août 19g1 abrogeant |ordonnance N.
90-15/PCS-cAB du 17 décembre 19g0 et fixant res avantages en nature et en
espèces alloués aux Magistrats et au personnel de la Cour suprême 

;

vu. L'ordonnance n' 96-31/PCS-CAB du 3r décembre 1996 comprétant res
dispositrons de l'ordonnance n'91-i0/pcS-cAB du 14 août 1g91 fixant les
avantages en nature et en espèces alloués aux Magistrats et au personnel de la
Cour suprême 

;

VU: L'ordonnance n" 2003-013/PCS-CAB du 04 luin 2003, portant création du
secrétariat Général de la cour suprême et attributions du secrétaire Général ;

vu : Le Décret n'2006-012 du 131anvier 2006 portant nominatron de Monsieur saliou
ABOUDOU en qualité de Président de la Cour suprême ;

vu : Le Procès-verbal relatif à la prestation de serment de l/onsieur saliou ABOUDou
en date du 27 février 2006 ,

Considérant les nécessités de service.

« La Cour suDréme est la Dlus Haule Juridotion de I'Etal en matière administrative. iudiciaire et des conotes de l.Eta:. »

LE PRESIDENT DE LA COUR SUPREME DE LA REPUBLIQUE DU BENIN

vu: La loi N' 2004-07 du 23 octobre 2007 portanr composition, organrsarion,
fonctionnement et attributions de Ia Cour suprême 

;

Arl. 131 al 1 de ta Constitu tton du 11 Décembre 1990



ORDONNE

Article 1e,: Monsieur Stanislas Jean FELIHO, titulaire d'un diplÔme de Technicien

Supérieur en

suprême.

Archivistique, est nommé Archiviste à la Chambre des comptes de la Cour

Article 2: ll est chargé de l'organisalion et de la gestion des activités archivistiques et

documentaires de la Chambre des comptes.

A ce titre, il assure conjointement avec le greffe et conformément au manuel de gestion

des archives de la Chambre des comptes, la gestion des comptes transmis à ladite chambre pour

mise en état d'examen.

Article 3: Monsieur Stanislas Jean FELIHO bénéficie des avantages en nature et en

espèces équivalant à ceux des chefs de section du cabinet du Président de la Cour suprême

prévus par l'ordonnance n" 96-31/PCS-CAB du 3111211996 complétant les dispositions de

l'ordonnance N" 91-10/PCS/CAB du 14 aoÛt 1991 fixant les avanlages en nature et en espèces

alloués aux magistrats et au personnel de la Cour suprême.

Article 4: La présente ordonnance qui prend effet pour compter de sa date de

signature, sera publiée au Journal officiel de la République du Bénin.

Fait à Porto-Novo , le 0 9 JUN Z0t0
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